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Belle année 
2024 

vous donnent rendez-vous à la cérémonie des VoeuxLe maire et le Conseil municipal

samedi 20 janvier, à 18 h

au Complexe Sportif et Culturel
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Mes chers concitoyens,

Permettez-moi de commencer ce premier "mot du maire" à votre 
attention en 2024 par le plus simple et le plus évident : je vous 
souhaite à toutes et tous, avec les élus du Conseil municipal de 
la Commune, une très belle année !

Nous tournons la page de 2023, qui fut riche de projets, d’actions, 
de moments de partage et de fête, pour regarder ensemble vers 
l’avenir, autour de ce qui nous est commun à tous, la vie à Cla-
piers. Je redis à cette occasion bienvenue à toutes celles et ceux 
qui nous ont rejoints l’année passée et ont fêté leur premier jour 
de l’an en tant que Clapiérois !

L’aube se lève donc sur 2024 et je vous adresse mes meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année. Qu’elle soit porteuse de paix 
et de rapprochement entre les personnes et les peuples. Nous 
n’avons malheureusement pu que trop constater à nouveau 
les ravages de la guerre et des discours de haine l’an passé et 
il me semble essentiel, dans cette époque où les antagonismes 
prennent rapidement de grandes proportions, de faire vivre en 
2024 une valeur cardinale de notre Nation : la fraternité. Soyons 
bienveillants et empathiques les uns envers les autres, c’est là 
que se trouve la graine d’un avenir partagé dans la sérénité.

Une sérénité qui a été semée de tous temps à Clapiers et y a 
fleuri. Profitons-en encore en 2024, au sein de cet écrin qu’est 
notre village, temple de nature et de bien-vivre. Soyez assurés 
que nous continuons avec mon équipe municipale, et les agents 
de la Commune, de travailler avec passion et volonté pour pré-
server et développer cette qualité de vie et cet esprit de village qui 
caractérisent Clapiers.

BONNE ANNÉE 2024 !
Votre maire

MOT DU MAIRE

Pour cette nouvelle année, nos valeurs de soli-
darité continueront de guider notre action afin 
que chacun bénéficie de la douceur de vivre Cla-
piéroise. Le soutien du CCAS et de la halte ali-
mentaire aux personnes en situation de précari-
té ne faibliront pas, malgré un contexte financier 
difficile pour les collectivités locales. En outre, 
nous travaillerons cette année au déploiement 
d’une mutuelle communale, qui sera accessible 
à toutes et tous dès le 1er janvier 2025, pour per-
mettre un accès aux soins moins coûteux.

Nous pourrons échanger plus longuement en-
semble sur nos perspectives communes en tant 
que Clapiérois pour les douze prochains mois 
lors de la traditionnelle cérémonie des vœux de 
la Municipalité. Je vous invite à venir nombreux 
le samedi 20 janvier, à 18 h, au complexe Sportif 
et Culturel pour partager le premier grand mo-
ment de convivialité de 2024.

Au plaisir de vous y retrouver, ou de vous croiser 
dans le village cette année.
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COLLECTE BANQUE AL IMENTAIRE

MALGRÉ LA PÉRIODE DIFFICILE, 
CLAPIERS PEUT ÊTRE FIER 
DE VOTRE BELLE GÉNÉROSITÉ

Comme chaque année, les Banques Alimentaires ont orga-
nisé leur collecte nationale dans les magasins partout en 

France. Les 24, 25 et 26 novembre derniers ont, une fois de 
plus, mis au jour la belle solidarité des généreux donateurs 
de proximité.

Lors de ce week-end de solidarité, de nombreux Clapiérois ont ré-
pondu présent pour offrir des denrées alimentaires au profit des plus 
démunis. Nous remercions tous ces donateurs pour ce bel élan de 
générosité, essentiel pour faire face à la hausse des demandes en 
cette période difficile pour le pouvoir d'achat. Les produits récoltés 
sont stockés à Clapiers et seront distribués dans les mois à venir.

Cette collecte a permis de récolter

4 832 kg de denrées.

DES BÉNÉVOLES TOUJOURS PRÊTS
La collecte a été organisée par le comité de 
gestion composé de bénévoles, du personnel 
du CCAS, de la conseillère municipale déléguée 
à la halte alimentaire et de nombreux béné-
voles fidèles à cet évènement. Le comité de 
gestion remercie toutes celles et ceux qui se 
sont mobilisés. Leur engagement et leurs va-
leurs de solidarité font honneur à notre village. 
Sans eux, rien ne serait possible.

DES COMMERÇANTS 
ET DES QUARTIERS IMPLIQUÉS
Ce rendez-vous solidaire est également pos-
sible grâce aux commerçants du village et des 
alentours. A Clapiers, Botanic, Vival, et notre 
marchande d’œufs sur le marché hebdoma-
daire ont participé à cette action au cours des 
trois jours, tout comme Intermarché (Jacou) 
et Carrefour Market (av. de la Justice à Mont-
pellier). Leur implication dans la réalisation de 
cette collecte a été très appréciée.

LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES, 
ACTEUR POUR CETTE CAUSE
Comme leurs aînés, sensibles à ce moment de 
solidarité, les membres du Conseil municipal 
des Jeunes de Clapiers ont souhaité participer 
à la collecte annuelle de la Banque Alimentaire. 
Plusieurs d’entre eux se sont mobilisés tout 
au long de la matinée de dimanche, avec un 
grand enthousiasme. Ils s’y sont montrés par-
ticulièrement efficaces, grâce à une répartition 
en équipes. Les jeunes élus ont ainsi apporté 
une aide précieuse aux nombreux bénévoles. 
A Clapiers, la solidarité se transmet de généra-
tion en génération.

MOBILITÉS - 5

LES TRANSPORTS EN COMMUN 
DÉSORMAIS GRATUITS DANS TOUTE LA MÉTROPOLE !

La mise en œuvre de la gratuité des transports en commun pour les 500 000 habitants de la 
métropole est effective depuis le jeudi 21 décembre. Un moment historique pour notre terri-

toire puisque nous sommes désormais le plus grand réseau de transports en commun d’Europe 
à appliquer la gratuité !

/  MOBIL Ités

+ D’INFOS : tam-voyages.com

BON A SAVOIR !
Pour voyager en règle à bord des bus et
tramways du réseau de transport :
▪Il n’est plus nécessaire de valider si vous 
êtes en possession d'un Pass gratuité valide.

👉👉 Le Pass gratuité est valable un an et jusqu’à
la date d’anniversaire du titulaire. Il faudra pen-
ser à le renouveler chaque année.
▪Les voyageurs non-résidents ou résidents 
n’ayant pas le Pass gratuité devront obligatoire-
ment être en possession d’un titre de transport 
payant.
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3 DOCUMENTS À PRÉSENTER
✔ 1 pièce d’identité
✔ 1 photo d’identité
✔ 1 justificatif de domicile (+ autorisation parentale pour 
les moins de 18 ans)

3 POSSIBILITÉS
✔ L’application M’ Ticket TaM
✔ sur le site Web tam-voyages.com
✔ Espace mobilités TaM

2 SUPPORTS
✔ sur smartphone
✔ et/ou carte TaM

P+TRAM :
Depuis le 21 décembre 2023, 
le Pass gratuité permet aux 
résidents de la métropole de se 
garer gratuitement pendant 24 h 
dans l’un des 9 parkings tramway
Il faudra pour cela déclarer le trajet sur
l’appli M’Ticket TaM, afin de justifier d’un
aller-retour sur le réseau.

Les parkings d'échange (P+tram) resteront éga-
lement accessibles pour les non-résidents, en 
payant.

COMMENT OBTENIR 
ET UTILISER LE PASS GRATUITÉ ?

Avec cette mesure qui à l’heure 
de l’inflation et de la hausse du 
prix de l’essence, concilie pro-
tection du pouvoir d’achat, et 
lutte contre le changement cli-

matique, les 31 communes de 
la métropole agissent concrè-
tement pour la transition éco-
logique et solidaire. Ainsi, dès 
la fin 2025, les Clapiérois pour-

ront bénéficier d’une nouvelle 
ligne de tramway directement 
accessible et se déplacer sur 
tout le territoire, sans débour-
ser un euro !

Bravo aux bénévoles de la halte alimentaire de Clapiers ! 
Toute l’année, ils préparent l’aide aux familles en difficulté. 
Renforts et nouvelles têtes y sont toujours les bienvenus. 
Que vous soyez une personne active ou retraitée, vous pouvez 
rejoindre cet élan de solidarité en faveur des plus démunis. 
Contactez le CCAS de Clapiers au 04 67 55 80 65.
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SÉANCE du 11 décembre 2023

 Association à l’appel à partenariat de Montpellier pour le déploiement d’une mutuelle communale 
accessible à toutes et tous sur le territoire.

 Rapports annuels 2022 sur le Service public d’eau potable et brute, sur celui d’assainissement, 
ainsi que celui de prévention et gestion des déchets.

 Fixation des tarifs communaux 2024.

 Délibérations annuelles autorisant le recrutement d’agents contractuels et saisonniers.

 Approbation de l’acte de vente d’une propriété communale dans une démarche de valorisation du 

+ D’INFOS : 
www.ville-clapiers.fr
Votre mairie/Actes réglementaires

foncier municipal.

 Renouvellement de la convention de partenariat avec 
l’association "Jouons en Ludothèque" pour l’encadrement 
du Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP).

UNE NOUVELLE PISTE CYCLABLE 
À L'ENTRÉE DE CLAPIERS

Dans le prolongement du projet de sécurisation 
de l'avenue Albert Camus, une belle piste cy-

clable vient d'être réalisée à la fin de l'année. 

Un espace partagé entre les piétons et les cycles, sé-
paré de la route. Une zone apaisée qui met l'accent 
sur les mobilités douces à l'entrée du village pour per-
mettre à un maximum d’usagers de se déplacer en 
toute sérénité.

URBANISME - 7

/  urbanisme

POUR VOS TRAVAUX : PENSEZ AUX AUTORISATIONS D'URBANISME

Pour réaliser vos démarches d'urbanisme, votre 
Commune met à disposition un service en ligne, 
sécurisé, gratuit et facilement accessible : 

         LE DÉPÔT EN LIGNE, C’EST…
✔ Un service accessible dans une démarche 
simplifiée.
✔ Un gain de temps et d’argent : plus besoin 
de vous déplacer en mairie pour déposer votre 
dossier en 4 ou 5 exemplaires si vos travaux se 
situent dans un secteur protégé ou d’envoyer 
vos demandes en courrier recommandé.
✔ Une démarche plus écologique, grâce à des 
dossiers numériques.
✔ Plus de transparence sur le traitement de 
vos demandes, grâce à un circuit entièrement 
dématérialisé avec tous les acteurs de l’ins-
truction, et des échanges facilités jusqu’à la 
décision de l’administration.

/ COMMENT PRÉPARER VOTRE DOSSIER ?
Pour garantir la qualité et la recevabilité de votre dossier, pré-
parez votre demande en consultant la notice explicative (cerfa  
n° 5143408). Le service Urbanisme reste à votre disposition pour 
répondre à vos interrogations.

1 | Connectez-vous sur le guichet Numérique des Autorisations 
d’Urbanisme : 🌐 http://gnau.montpellier3m.fr
2 | Saisissez votre dossier de certificat d’urbanisme, de déclara-
tion préalable, de permis de construire ou de permis d’aménager.
3 | Votre dossier est enregistré en Mairie. Un Accusé de Récep-
tion Électronique (ARE) vous le confirme par courriel.
4 | Instruction de votre dossier par Montpellier Méditerranée 
Métropole.

>> Photovoltaïque : DP
>> Vélux : DP

>> Parabole 
> 1 m :  DP

>> Véranda
terrasse couverte 
< 5 m² :  Ø
< 5  à 20 m² :  DP
> 20 m² :  PC

>> Extension, aménagement 
de combles, surélévation
< 20 m² :  DP
> 20 m² :  PC

>> Façades, ravalement :  DP 

>> Terrasse non couverte 
de plain-pied
Sans surélévation :  Ø
< 5  m² surélevé :  Ø
< 5  à 20 m² surélevé :  DP
>  20 m² surélevé :  PC
> 100 m² non couverte :  DP

>> Coupe ou abattage d'arbres :  DP
Nota : Si l'espace boisé est classé ou site inscrit classé les 
arbres existants doivent être maintenus ou remplacés par 
des essences équivalentes.

>> Piscine
< 10  m² :  Ø
< 100 m² :  DP
> 100 m² :  PC

>> Mur 
de clôture, 
portail :  DP

>> Cabane, abri
< 5 m² :  Ø
< 5  à 20 m² :  DP
> 20 m² :  PC

>> Toits, tuiles :  DP
Remplacement à l'identique : Ø 
(sauf secteur protégé)

>> Fenêtres, 
portes*1 : DP

Ø : aucune formalité, sauf secteur protégé
DP : Déclaration préalable
PC : Permis de construire 

+ D'INFOS : 
📧 secretariat.urbanisme@ville-clapiers.com
☎ 04 67 55 80 64

>> Garage 
< 20 m² :  DP
> 20 m² :  PC

La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet à la Commune de vérifier que les travaux sont conformes 
aux règles d'urbanisme. En fonction du type de projet, il convient de déposer une demande de permis (permis 

de construire, d'aménager...) ou une déclaration préalable de travaux. Avant de commencer les travaux, il est 
possible de solliciter un certificat d'urbanisme d'information (CUa), qui fournit des informations générales (règles 
d'urbanisme, montant taxe...), ou de type opérationnel (CUb), qui permet de renseigner si une opération détermi-
née est réalisable ou pas.
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POURQUOI DOIS-JE FAIRE RAMONER 
MES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE ? 

Le ramonage est une obligation légale, encadrée par le Code Gé-
néral des Collectivités Territoriales. Celui-ci stipule que toutes 

les installations de chauffage raccordées à un conduit d'évacuation 
(qu'il s'agisse de fumée ou de gaz) sont concernées par l'obligation 
de ramonage. Cet entretien doit être effectué par un professionnel 
certifié au minimum tous les ans. 

Equipements concernés : 
✔ Cheminée avec ou sans tubage
✔ Poêle à bois
✔ Poêle à granulés ou pellet
✔ Chaudière au gaz ou au fioul. 

Bon à savoir  : 
Pensez à garder la facture de l'entretien de vos équipements, il 
peut vous être demandé, notamment par votre assureur lors de la 
survenue d'un sinistre.

Rappel : 
Chaque logement, qu’il s’agisse d’une habitation individuelle ou 
d’une habitation collective, doit être équipé d’au moins un détec-
teur de fumée normalisé.

+ D'INFOS : 
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32437

⚠ PREVENTION 
Lorsque les températures baissent, les 
risques d’intoxication au monoxyde de 
carbone augmentent. Incolore, inodore 
et non irritant, le monoxyde de carbone 
est un gaz toxique imperceptible. 

Voici quelques conseils essentiels 
pour prévenir les risques :
↪ Faites inspecter vos appareils par un 
professionnel qualifié.
↪ Aérez régulièrement votre maison. 
↪ Maux de tête, nausées, étourdisse-
ments, confusion... Évacuez immédiate-
ment en cas de doute.
↪ Appelez les secours 112 ou le 18 
pour les pompiers (voire le 15 pour le 
SAMU) en cas d'urgence. 

MARIAGE OU PACS, 
MODE D’EMPLOI

Pour savoir comment trans-
former votre union en mariage 
ou en PACS, rendez-vous sur 
le site Web de Clapiers, dans 
la rubrique "Vos démarches – 
Mariage-PACS". Vous y décou-
vrirez les conditions à réunir et 
la procédure à suivre.

PERMIS DE CONDUIRE, 
LES CHANGEMENTS EN 2024

À partir de janvier 2024, l'accès à l'examen du 
permis de conduire sera ouvert dès l'âge de 17 
ans en France. Cette mesure s'appliquera de 
manière générale à tous les candidats au permis 
de conduire (auto-école, candidat libre ou auto-école 
en ligne). Qu'ils optent pour la conduite accompagnée ou 
non, cette modification permettra à tous les candidats, de profiter de cette op-
portunité à partir de 2024, sans nécessité d'attendre la majorité pour conduire 
individuellement après la réussite de l'examen.

L'intégralité des démarches relatives à l'obtention de ce document essentiel sont 
centralisées sur une plateforme incluant la déclaration de perte ou de vol du per-
mis de conduire, la consultation de l'avancement du dossier, ainsi que la vérifica-
tion du solde de points, entre autres.

+ D'INFOS : 
permisdeconduire.ants.gouv.fr

En 2024, le permis c'est à  :
❎ 18 ans 
✅ 17 ans
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LES ÉCHOS - 9

/  les échos

Le coin 
des art istes

Tous les mois le "Clap’Infos" ouvre son ‘coin des 
artistes’ aux créateurs clapiérois. Vous voulez 

partager une photo, un poème, un haïku, une pein-
ture qui ont capturé des impressions, des souvenirs, 
la magie d’un lieu, d’une époque ou d’un instant… 
envoyez vos propositions au service Culture et vous 
paraîtrez dans le coin des artistes. Ce mois-ci, dé-
couvrez un poème écrit par Anicet Bonnemayre à 
l’aube des années 1950. Quelques mots par les-
quels il a su traduire sa passion pour son village.  

EXPOSITIONS LIBRES 
DANS LES BÂTIMENTS 
DE LA COMMUNE 

FAITES VOUS CONNAITRE... 
culture@ville-clapiers

LES SOURCES DE CLAPIERS DÉVOILÉES AU GRAND JOUR

EXPO
à découvrir

en janvier
au Complexe Sportif 

et Culturel

LECTURE

L’histoire de Clapiers est une affaire de sources. Le géographe et occitaniste clapiérois 
Etienne Hammel le confirme dans son ouvrage bilingue : "Anem a la font…" (Les sources de 

Clapiers). Il fait le point sur ce l’on sait de ces points d’eau longtemps vitaux pour la vie locale 
et… sources de rencontres, de conflits même. Un guide de 110 pages qui invite à redécouvrir 
Clapiers. "Anem a la font…" est disponible auprès de lococut@cocut.org

CLAPIERS

Clapiers, ô toi que j’aime,
Petit hameau si calme blotti dans les grands pins !
A ta vue, un rêveur écrirait des poèmes, 
Un peintre sur sa toile graverait, c’est certain, 
La douceur de tes soirs, quand le temps est serein…

Clapiers, toi que j’aimais,
Quand, sortant de l’école 
A l’heure de midi, au son de l’Angélus,
Nous allions, dans tes bois, jouer au "Pont d’Arcole", 
Courir dans les rochers ou les taillis touffus.

Une fille a passé… dans mon adolescence.
Le bonheur je connus, c’est toujours dans tes champs.
Elle avait de grands yeux et sortait de l’enfance.
Parmi les hautes herbes…
Comme nous nous aimions jusqu’ au soleil couchant !

Je t’aimerai toujours, ô cher village !
Les années qui fuiront verront en ton image 
Tout un bonheur qui dure, 
Une vie sans nuage.
Et tous les jours, demain comme aujourd’hui,
                                  

  Anicet Bonnemayre (20 décembre 1949)

Artistes clapiérois, débutants ou confirmés, la Com-
mune vous propose de faire connaître vos œuvres !  

Venez exposer librement vos plus belles réalisations 
dans les bâtiments sportifs et culturels de la Commune 

ouverts au public. Peintures, poèmes, dessins... tout s’ex-
pose. Alors, n’hésitez pas et partagez vos créations avec 
l'ensemble des Clapiéroises et Clapiérois.

Ce mois-ci, nous vous proposons de venir découvrir les 
dessins de Nathan Riouall, au Complexe Sportif et Cultu-
rel. Passionné de mangas, ce jeune Clapiérois de 10 ans a 
appris tout seul cette technique de dessin particulière. Ma-
niant habilement le feutre aquarelle, il sait aussi bien imi-
ter des classiques (comme Luffy ou Naruto) que créer ses 
propres personnages. 
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PLANTATION DE LA MICRO-FORÊT URBAINE DE LAURIOL
PROJET LAURÉAT DU BUDGET PARTICIPATIF 2022
Le 24 novembre dernier, une micro-forêt urbaine a vu le jour sur le site du skatepark Vincent Guilpin.

Les chiffres clés :
✔ 1 800 arbres
✔ 24 espèces différentes 
✔ 600 m² de surface 
✔ 180 élèves impliqués et motivés
✔ 30 parents accompagnateurs
✔ 10 résidents du Foyer du Romarin
✔ Une escouade de bénévoles

Six classes de l’école élémentaire Vic-
tor Hugo se sont retrouvés par une 
formidable journée ensoleillée pour 
donner vie à la micro-forêt sous la 
coordination du responsable du service 
Transition Ecologique et de la société 
Urban Forest. Monsieur le maire et de 
nombreux élus, des résidents du Foyer 
du Romarin, et des bénévoles du comi-
té de projet Biodiversité sont venus leur 
prêter main forte pour un moment de 
partage intergénérationnel. Parce que 
c’est aussi ça, la transition écologique, 
œuvrer ensemble dans un intérêt col-
lectif et commun.

Une intervention préalable en classe, 
la veille de la plantation, avait été or-
ganisée pour que les enfants puissent 
appréhender le fonctionnement d’une 
forêt, les interactions entre ses dif-
férentes composantes, mais aussi 
prendre conscience de l'importance de 
l'action qui leur était confiée. Ils se sont 
ainsi sentis totalement investis dans 
l'action proposée et ont contribué à leur 
échelle à lutter contre le dérèglement 
climatique.

Les élèves vont maintenant suivre 
l’évolution de ce qu’ils ont planté au fil 
des années, apprendre à reconnaitre 
les différentes espèces de végétaux et 
à identifier la petite faune, entretenir ce 
lieu et le protéger pour qu’il puisse bé-
néficier aux générations futures.

Cette micro-forêt devra être entretenue 
et surveillée pendant une période de 2 
à 3 ans. A l’issue de cette période, elle 
devrait être complètement autonome.

24/11

Les bénéfices attendus à terme :
• Installer un îlôt de fraicheur dans un lieu très minéralisé (route, 
skatepark, city-stade, parking)
• Fournir un habitat favorable à la petite faune indigène (insectes, 
reptiles, oiseaux).
• Amélioration de la qualité de l’air
• Atténuation du bruit produit par la route et localement
• Protection du sol contre les risques d’érosion et d’inondation
• Stockage des émissions carbone
• Amélioration et embellissement du cadre de vie d’un lieu très 
fréquenté par les familles et la jeunesse

La méthode MIYAWAKI ? 
KESAKO ?

Développée par le botaniste japonais Akira 
Miyawaki, expert en écologie rétrospective, la 
méthode consiste à recréer un peuplement très 
dense d’arbres d’essences indigènes adaptées 
au sol et aux conditions climatiques locales sur 
le modèle des forêts natives : 
🌱 Densification de la plantation entre 3 et 5 
arbres au m² disposés aléatoirement ;
🌱 Proximité pour favoriser un meilleur enraci-
nement, une croissance plus rapide, et permettre 
aux arbres une coopération par leur réseau ra-
cinaire afin d’être plus résistants aux aléas cli-
matiques, et d’avoir une assistance en cas de 
maladie ;
🌱 Les essences vont de l’arbuste des bocages 
aux arbres de canopée pour une occupation op-
timale de l’espace vertical et un plus grand stoc-
kage de carbone.

👁 https://urlz.fr/nOhs
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©Ville de Clapiers_YS

La belle équipe de bénévoles 
dont le porteur du projet Philippe Guigon

L'occasion pour les résidents du Foyer du Romarin de partager leur expérience



Près de 250 coureurs et 50 jeunes 
ont participé le samedi 4 novembre 

à la 21e édition des Foulées de l'Eo-
lienne, organisée par l'association Les 
Coureurs de l'Eolienne. Le soleil était 
au rendez-vous (faisant mentir les 
prévisions météo) et les différentes 

épreuves ont été un succès. Les cou-
reurs ont pu profiter de la superbe pi-
nède de Clapiers avant de récupérer au 
ravitaillement au pied de l'Eolienne, où 
les châtaignes ont été très appréciées. 
Un grand merci à tous les bénévoles 
qui se sont dépensés sans compter 

pour que cette journée soit un succès, 
ainsi qu’à Hérault Sport et Décathlon 
Odysseum pour leur soutien précieux. 
La Commune de Clapiers est fière de 
soutenir également ce bel événement !

Lors de son discours, M. le maire a bien 
résumé l’atmosphère dont bénéficie la 
commune en une phrase : "Clapiers, 
c’est un village d’où on ne veut plus 
partir". Un milieu naturel préservé, une 
croissance raisonnée, et une orienta-
tion marquée dans la transition éco-
logique. Mais aussi de nombreuses 
actions fortes pour développer une 
vie sociale riche et sympathique. Une 

jeunesse au cœur des préoccupations 
municipales, de l’éducation aux loisirs. 
Des infrastructures sportives diversi-
fiées. Une commune moderne, fière de 
ses traditions et ouverte sur le monde, 
une équipe à l’écoute des habitants et 
passionnée par son village : Clapiers 
c’est tout cela et plus encore. Au dis-
cours de notre maire a succédé la 
projection d’un beau film sur Clapiers, 

illustrant que le soleil y brille aussi très 
fort dans les cœurs ! La soirée s’est 
poursuivie par des échanges convi-
viaux autour d’un pot de l’amitié, entre 
nouveaux Clapiérois, élus et membres 
d’associations.

4/11
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👏

MONTPELLIER 2028 À DUBLIN

Notre maire, en sa qualité de vice-président de la Métropole 
délégué à la Culture, s’est rendu à la fin du mois de novembre 

dernier au Sommet Culture de Dublin.

Lors de ce grand événement consacré à l’importance des visions lo-
cales dans le futur de la culture à l’échelle mondiale, la délégation de 
Montpellier 2028 a eu l’honneur de participer à la table ronde "Culture 
et Santé". Les études scientifiques exposées par Niels Fietje de l’Orga-
nisation mondiale de la Santé sont éloquentes et confortent les prati-
ciens de la culture et de la santé à travailler conjointement pour faire 
avancer de manière innovante les approches liées à la santé mentale 
et au bien-être. Notre maire Eric Penso, vice-président de Montpellier 
Méditerranée Métropole, a présenté les actions menées à Montpellier 
qui vont dans ce sens, notamment à travers le projet de la Bulle Bleue  
et du MoCo qui agissent au quotidien pour favoriser l’accès à la forma-
tion et à l’emploi pour les artistes en situation de handicap. Un moment 
d'échanges enrichissant et valorisant pour notre territoire.

DE BELLES FOULÉES DANS LA NATURE

Du 
29/11

au 1er/12

PLAISIR D’ACCUEILLIR CHAQUE 
ANNÉE LES NOUVEAUX HABITANTS

Vendredi 24 novembre 2023, l’hospitalité clapiéroise a enveloppé de 
son charme les familles des nouveaux arrivants à Clapiers, à l’occa-

sion de leur cérémonie d’accueil à l’espace culturel Jean Penso. Durant la 
soirée, ils ont pu rencontrer les élus du Conseil municipal et découvrir leurs 
différents rôles dans la Commune. Les nouveaux Clapiérois ont également décou-
vert la richesse de notre vie associative grâce à la présence nombreuse des repré-
sentants d’associations du village.

43 nouveaux ménages en 20235 811, la population à Clapiers, selon les chiffres du recensement INSEE de 2022

Bienvenue à Clapiers

/  En images
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QUAND 
L’ESPLANADE
SCINTILLE 
DE MILLE FEUX

Venue nombreuse défier la 
pluie fine et le froid, la po-

pulation clapiéroise a savouré 
le marché de Noël organisé par 
la Commune, le vendredi 1er dé-
cembre sur l’Esplanade. 

Les familles ont exploré les étals 
des exposants à la recherche 

de cadeaux originaux, d’objets ar-
tisanaux et de produits gastrono-
miques pour ces fêtes de fin d’an-
née. Arrivant escorté de déesses 
Isis lumineuses et perchées sur 
échasses, le père Noël a fait sensa-
tion auprès des petits et des grands. 
Il a été submergé de mots gentils… 
et de demandes de selfies. Cette 
ambiance joyeuse a été entretenue 
par la vaillante fanfare Les Loustics 
du Pic et l’école de musique de Cla-
piers. Vin et chocolat chaud, sans 
parler de la soupe, tous servis en 
abondance par les élus y ont aussi 
contribué. Malgré la météo défa-
vorable, le dévouement des agents 
de nos services Techniques nous a 
valu un feu d’artifice éblouissant et 
chaudement applaudi.

Les élus se sont relayés toute la soirée pour offrir l’onctueuse soupe 
préparée la veille par les résidents du Foyer du Romarin

Le père Noël descend l'Esplanade, un instant magique que l'on peut faci-
lement lire dans les yeux des enfants !
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Merci au CMJ pour sa distribution active de bonbons

Des ateliers créatifs organisés par Arts en mouvement

Chocolat et vin chauds pour se réchauffer

EN IMAGES - 15
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RÉUNION PUBLIQUE : TRANQUILLITÉ DES SENIORS

Quand les maths deviennent amusants : 170 élèves de 5e 
du collège François Mitterrand ont adhéré au spectacle de 
Manu Houdart, " Very Maths Trip" dans la salle G. Dezeuze.

Accueils de loisirs et élus du CMJ ont aidé à préparer les paquets de frian-
dises distribuées aux enfants au Marché de Noël

Concert Cool'Heur Swing : un magnifique duo de guitares 
sur la scène de la salle Georges Dezeuze

La vente de douceurs sur le marché de Noël contribue 
à financer les projets de l'école de musique 

75 élèves de CM2 de l'école Victor Hugo se sont rendus à vélo au gymnase de Castelnau-le-Lez pour un moment de 
découverte du volley professionnel et de ses coulisses. Visite des lieux, interviews métiers du #mhscvb, présenta-
tion de l’équipe, "warm up", questions aux joueurs ! Un beau programme !

EN IMAGES - 17EN IMAGES - 16

Supers bénévoles !

Le mercredi 6 décembre, nous avons reçu la lieutenante Fabienne Marin, commandante de notre brigade de 
gendarmerie, ainsi que l’adjudant-chef Jérôme Jedrowiak, pour une réunion ouverte à tous sur le sujet de la 

tranquillité et la sécurité publiques.

Notre Commune travaille ainsi au 
quotidien en étroite collaboration 
avec la gendarmerie, qui assure 
un large panel de missions à Cla-
piers en portant assistance et 
secours aux personnes, en assu-
rant la sécurité, en luttant contre 
la délinquance, etc.

Les Clapiérois sont venus en nombre 
pour assister à la présentation de nos 
gendarmes, et notamment les seniors, 
auprès desquelles la gendarmerie se 
mobilise particulièrement, car ils sont 
souvent les cibles privilégiées des es-
crocs, arnaques et autres atteintes aux 
biens comme aux personnes.

Un moment intéressant d’information, 
de conseils et d’échanges, autour de la 
thématique importante de la tranquil-
lité des personnes. Leçon de la soirée : 
si Clapiers est une commune qui est 
justement tranquille, il est toujours 
important de prévenir et de rester vi-
gilants !

©Béatrice Malige

©Ecole de musique
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Pour une politique d'aide alimentaire soutenable 
et solidaire à Clapiers 
L’action principale du CCAS de Clapiers est l’aide alimentaire. Cette action solidaire concerne aujourd’hui en moyenne 33 
familles, parmi les plus démunies de notre commune. Le bon fonctionnement du dispositif repose sur 35 bénévoles pilotés 
par un comité de gestion (4 bénévoles et la conseillère municipale déléguée). L’une des questions qui se pose aujourd’hui 
est celle de la pérennité du dispositif actuel et l’éventualité d’un projet alternatif pour proposer une alimentation de qualité 
à chacun et chacune quel que soit son revenu. En 2020, lors de la campagne électorale, avait été évoquée la création d’une 
épicerie sociale et solidaire comme dans de nombreuses autres communes de la Métropole. Cette alternative au dispositif 
actuel ne semble pas avoir été retenue malgré une réflexion avec la banque alimentaire en 2021. Une commission sur le 
devenir de l’aide alimentaire avait été annoncée en Conseil municipal mais n’a pas donné ses préconisations.  Le CA du 
CCAS n’a pas été saisi de cette question centrale pour la solidarité alimentaire. Pourtant un projet d’agrandissement du local 
dédié à l’aide alimentaire serait dans les tuyaux. Mais avec quel projet et quelle vision pour l’aide alimentaire à Clapiers ? 

Myriam Bui-Xuan et François Masselot

RM65, Tram Ligne 5 : volte-faces et incohérences
La Ligne 5 du Tram et 5 lignes de Bustram desserviront 90 % de la population métropolitaine dès 2025, avec la gratuité du 
transport en bonus. Mais quelques rares communes sont écartées, dont Clapiers. La Ligne 5 finit en effet à Girac et plus 
à la Médiathèque Albert Camus comme la DUP l’y oblige. La cohérence initiale vole en éclats. 

Un, la Majorité municipale jalonne le dernier tronçon initial d’obstacles : Services techniques municipaux au détriment du 
parking de covoiturage et récemment micro-forêt.
Deux, la Métropole modifie, en pulvérisant l’environnement naturel, le Terminus du Tram à Girac, avec des recours au 
Tribunal d’un Collectif de 3 associations dont SOS Lez Environnement.
Trois, la Métropole revoit ses projets d’aménagement de la RM65 : rabattement des flux sur les ronds-points Agropolis et 
du Fesquet, plus de 4 voies entre les Closades et Le Crès, le Boulevard de la Liberté devenant dès lors l’échappatoire des 
bouchons.

M Chastaing - F Dahmane - V Meynier - JJ Lacor - F Fort

/  tr ibune l ibre

EXPRESSION DES CONSEILLERS DU GROUPE MINORITAIRE           "Ensemble et autrement à Clapiers"

EXPRESSION DES CONSEILLERS DU GROUPE MINORITAIRE           " Clapiers démocratique, écologique et solidaire"

GROUPE :

GROUPE :

TRIBUNE LIBRE - 18 VIE ASSOCIATIVE - 19

EXPRESSION DES CONSEILLERS DU GROUPE DE LA MAJORITÉ       "Clapiers 2020, la passion d’agir ensemble"
GROUPE :

Mutuelle communale, bientôt une réalité à Clapiers !
Votre équipe municipale a travaillé ces derniers temps au déploiement futur d’une offre de complémentaire santé 
avantageuse et accessible à tous les habitants de la commune.

Notre travail se concrétise : nous avons approuvé lors du dernier Conseil municipal la participation de Clapiers à l’appel 
à partenariats lancé par la ville de Montpellier, au cours duquel nous sélectionnerons la mutuelle qui proposera dès le  
1er janvier 2025 un contrat attractif aux Clapiérois.

En facilitant l’accès pour nos habitants, et notamment les étudiants et les seniors, à une complémentaire santé à des tarifs 
moins élevés que ceux du marché, notre objectif avec ce projet est de renforcer l’accès aux soins et la prévention, et de 
conforter le pouvoir d’achat des uns et des autres, soumis à tension en cette période d’inflation.

Porter des valeurs de solidarité, c’est l’engagement de notre majorité pour la commune, et ce ne sont pas que des mots !

/  v ie  associat ive

L’ÉCOLE DE MUSIQUE
FAIRE ÉCLORE L'ARTISTE QUI EST EN NOUS

Les Français adorent écouter de la musique ! A Clapiers, 
elle a une place particulière : au-delà d’une riche pro-

grammation tout au long de l’année, on y apprend à en jouer 
sur l’instrument de son choix. Association clapiéroise ma-
jeure et dotée d’un fort rayonnement, notre école de musique 
a renouvelé sa direction à la rentrée 2023. Nous avons de-
mandé à son nouveau directeur, Alain Micas, de nous pré-
senter cette organisation qui en treize ans est devenue une 
vraie institution populaire dans notre commune.

Alain Micas en cinq points :
◽Une devise : "L’enfant ne joue pas pour ap-
prendre, il apprend parce qu'il joue"
◽Un modèle : Louis Armstrong
◽Un plat : Côte de boeuf sauce roquefort
◽Un lieu de vacances : La Nouvelle-Orléans
◽Un film : Le Parrain

Parlez-nous sont des projets de l’école 
pour 2024. Y a-t-il des nouveautés ?

Alain Micas : L’école de musique de Clapiers est 
un partenaire très actif du réseau des écoles as-
sociées au conservatoire. Nos élèves participent 
ainsi à des orchestres qui se produiront dans 
les lieux les plus emblématiques de la Métro-
pole tel que l’Opéra Comédie. Nous organisons 
le 26 janvier dans l’Espace Culturel Jean Penso 
une grande soirée jazz en collaboration avec plu-
sieurs écoles de musique de la Métropole et le 
conservatoire. Avec le soutien de la Commune, 
nous allons initier les travaux d’insonorisation 
d’une salle de notre école. Ceci permettra à nos 
ensembles d'y répéter dans des conditions pro-
fessionnelles. Enfin, nous allons continuer à dé-
velopper notre offre d’ensembles à destination 
des élèves de tous les âges et de tous les niveaux.

Qu’est-ce qui vous a motivé pour devenir directeur de 
l’école de musique ?

Alain Micas : Depuis plus de 10 ans, j’enseigne la trompette dans 
l’école de musique de Clapiers. J’ai eu l’opportunité de dévelop-
per de nombreux projets musicaux et pédagogiques à Clapiers 
comme la fanfare Les Loustics du Pic et des stages et master 
class dans différentes esthétiques avec des artistes internatio-
naux. Je suis très attaché à la Commune de Clapiers qui a un 
rayonnement et un dynamisme culturels très importants dans la 
Métropole et cela depuis plusieurs décennies. L’école de musique 
de Clapiers bénéficie d’un soutien très important de la Commune. 
Aussi, il m’a semblé naturel de postuler au poste de directeur de 
l’école de musique de Clapiers et je suis ravi que ma candidature 
ait été retenue.

Quelles activités l’école de musique propose-t-elle ac-
tuellement ? Pour quels publics ?

Alain Micas : L’école de musique de Clapiers propose un ensei-
gnement complet, de qualité et de proximité. Nos élèves bénéfi-
cient d’une équipe pédagogique de haut niveau. 15 instruments y 
sont enseignés. Notre école propose aussi un enseignement in-
novant du solfège, du travail rythmique. Elle permet de participer 
à des ensembles musicaux, dans des esthétiques variées, et à des 
projets en partenariat avec la Cité des Arts de Montpellier.

©Francis Chaverou

©Francis Chaverou

Alain Micas
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Mer. 17 jan.
12 h 00
Complexe Sportif et Culturel

La  Commune convie ses concitoyens, de 67 ans et plus, accompagnés de leurs 
épouses ou époux, à un repas de fête pour débuter d’année. Outre les habitués 

qui apprécient la convivialité du moment, cela permet aux personnes parfois iso-
lées ou sortant peu de retrouver des connaissances autour d’un bon repas. Il s'agit 
d'un temps de pause pour se rencontrer, échanger et partager durant un moment 
festif. 

Cette soirée traditionnelle est tous les 
ans une belle occasion de se retrou-
ver sous l’étendard de la Commune de 
Clapiers, pour  les vœux du maire et de 

son Conseil municipal, et se souhaiter 
mutuellement de bonnes choses pour 
l’année à venir. Venez nombreux au 
gymnase pour passer un bon moment 

dans la convivialité, autour de diverses 
animations lors de ce temps fort de la 
programmation événementielle de la 
Municipalité ! 

AFIN QU’AUCUN 
CLAPIÉROIS NE SOIT OUBLIÉ, 

nous demandons à toute personne 
âgée de 67 ans et plus,
n'ayant pas reçu l'invitation,
de se faire connaître auprès 

du service Événementiel, en mairie 
AVANT LE 12 JANVIER 

+ D'INFOS 📞 04 67 55 80 60
📧 convivialite@ville-clapiers.com

⚠

© ville de Clapiers - DC

LA COMMUNE INVITE 
SES AÎNÉS 
                À UN REPAS DE FÊTE

AGENDA - 20

À VOS AGENDAS

 CÉRÉMONIE DES VŒUX 
À LA POPULATION 

clapieroise

LES VOEUX DU MAIRE
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Sam. 20 jan.
18 h 00 
Complexe Sportif et Culturel

M. le maire, le Conseil municipal de Clapiers, et le Conseil 
municipal des Jeunes sont heureux de vous inviter le sa-

medi 20 janvier à 18 h, au Complexe Sportif & Culturel pour la 

AU PROGRAMME

🎀  A 12 h 15 : MENU DE FÊTE 
proposé par le traiteur Cabiron 

🎀 REVUE SPECTACLE
Les artistes professionnels de la Compagnie Douce France : chanteurs, 
danseuses et danseurs se partageront la scène. Par des danses, des 
chants et différents tableaux, ils vous offriront une après-midi placée 
sous le signe du dépaysement, de l'émotion et du charme…

🎀  A partir de 16 h 30 : OUVERTURE DU BAL 
reprenant les plus grands classiques de la chanson française et des va-
riétés internationales.

AGENDA - 21

animations musicales et associatives 
rythmeront cette soirée conviviale



À VOS AGENDAS

AGENDA - 22

A L'AFFICHE DU DIMANCHE
CINÉMA

📅 Dim. 14 jan. 
🎥 17 h : Le Garçon et le Héron 
Film japonais d’animation de Hayao 
Miyazaki (2 h 03)       
🎥 19 h 30 : L'Abbé Pierre 
Biopic français de Frédéric Tellier 
Avec Benjamin Lavernhe, Emmanuelle 
Bercot, Michel Vuillermoz (2 h 18)

📅 Dim. 28 jan. 
🎥 17 h : La Tresse 
Comédie dramatique franco-cana-
do-italo-belge de Laetitia Colombani
Avec Kim Raver, Fotinì Peluso, Mia 
Maelzer (1 h 59)
🎥 19 h 30 : Soudain seuls 
Thriller franco-belgo-islandais de 
Thomas Bidegain. Avec Gilles Lel-
louche, Mélanie Thierry (1 h 50)

Salle Jean Malige 
Espace Culturel Jean Penso

Etat C iv il

NAISSANCE

Bienvenue au sourire de 
▫ Nathan DURANDO, le 04/11/2023
et nous adressons tous nos voeux 
à ses parents et famille.

MARIAGE
 
Se sont unis dans notre Commune 
S Thomas PRADALIE et Patricia PARTYKA, 
le 09/12/23
et nous leur adressons toutes nos félicitations.

DÉCÈS

Nous partageons la peine des familles de 
▫Pierrette DEVORA, épouse LABORDA,
le 07/11/23
▫Robert MEMBRIBE, le 12/11/23
▫Jean-Noël BRUN, le 18/11/23
▫Yda TERRES veuve NOGUERA, le 30/11/23
▫Amparo BELTRAN, le 06/12/23
▫Roger MEROU, le 08/12/23
▫Yvon NAOUR, le 12/12/23
▫Dominique FRIOT, le 14/12/23
▫Jeanne LE GUYADER, veuve CALVEZ, le 18/12/23
et leur adressons nos sincères condoléances.

MÉDIATHÈQUE A. CAMUS

 
Pour cette nouvelle année, la médiathèque vous 
propose un nouveau service : une grainothèque 
et une "bouturothèque", basé sur le principe du 
troc.

INAUGURATION 
        Mercredi 10 janvier
Atelier créatif "Des pots en papier", à 10 h 30
Atelier scientifique "La technique cyanotype", à 16 h
A PARTIR DE 7 ANS, sur inscription

         Atelier "A la découverte des graines"
Samedi 13 janvier, à 10 h 30
TOUT PUBLIC - ENTRÉE LIBRE
         Atelier créatif "A vos pinceaux " 
Mercredi 17 janvier, à 10 h 30
A PARTIR DE 6 ANS, sur inscription
         Heure du conte "Lectures en plantation" par Lire & Faire Lire
Mercredi 17 janvie , à 17 h 30
A PARTIR DE 4 ANS, sur inscription
         Atelier créatif "Dessin de graines"
Samedi 20 janvier, à 10 h 30
A PARTIR DE 3 ANS, sur inscription
         Atelier créatif "Bombes à graines"
Mercredi 24 janvier, à 10 h 30
A PARTIR DE 6 ANS, sur inscription
         Atelier numérique "Ciné Blabla plantes"
Mercredi 24 janvier, à 17 h 30
A PARTIR DE 8 ANS, sur inscription
         Atelier créatif "Herbier mural"
Samedi 27 janvier, à 10 h 30
A PARTIR DE 8 ANS, sur inscription
         Atelier de jardinage "Mini-potager dans le patio"
Mercredi 31 janvier, à 10 h 30
A PARTIR DE 6 ANS, sur inscription
         Projections, tous les samedis à 15 h
Sur les graines, les plantes et les arbres.
TOUT PUBLIC - ENTRÉE LIBRE

+ D’INFOS  
mediatheques.montpellier3m.fr

Sam. 27 jan.
21 h

Salle Georges Dezeuze
Espace Culturel Jean Penso

Jeu. 18 jan.
20 h 30

Maison des associations
Rue Paul Bonnefoi

CONCERT

CAFÉ'OC

LA MÉLODIE DU RYTHME ET DU SWING  

VIVRE AVEC 2 LANGUES ?

"Goosie"  est une toute nouvelle formation musicale mont-
pelliéraine. Elle vient déjà de remporter un concours de 
vidéos de reprises vintages organisé par "Scott Bradlee 
& the Post Modern Jukebox", le collectif aux millions de 
vues sur Internet. Au travers de ses arrangements origi-
naux aux couleurs tantôt swing, tantôt manouche, tan-
tôt New Orleans, le groupe composé de cinq musiciens/
chanteurs vous transportera dans un univers à la fois 
classe et vintage, où les tubes de la musique pop des 
années 70 à nos jours s’enchaîneront, dans un esprit de 
fête assuré. Une musique à vivre et à danser ! Leurs ex-
périences en Louisiane et la diversité de leurs références 
musicales les conduisent à marier le charme désuet des 
tubes pop et l’énergie exaltante des maîtres, Django, 
Armstrong, Prima…

Réservations : coolheurswing@yahoo.fr
par sms : 06 08 23 51 90 - 06 08 53 11 03  
en précisant le nombre de personnes
Entrée : 10 € adhérent, 3 € adhésion annuelle
👉 Ouverture de la billetterie : 20 h 30 

+ D’INFOS : 
🌐 http://coolheurswingjazz.wix.com/cool-heur-swing

Cool Heur'Swing convie sur la scène clapiéroise 
le groupe héraultais "Goosie" et ses reprises 

cuivrées de standards Pop.

BANDES-ANNONCES  
🌐 www.ville-clapiers.fr

Nous accueillerons Madame Carmen Alén Garabato, 
socio-linguiste. Qu’es aquo ? Elle étudie les langues 
dans la société ! Et en particulier, ce qui se passe 
quand deux ou plusieurs langues circulent en même 
temps dans une société. On pourra parler du russe et 
de l’ukrainien en Ukraine. Et des langues - au pluriel - 
en France…

MOT DU MAIRE - 3
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SOLIDARITÉ

DON DE SANG

Mer. 24 jan.
De 14 h 30 à 19 h 30
Salle Jean-Louis Barrault
Complexe Sportif et Culturel

👉 Prenez rendez-vous : https://efs.link/9Gfdv




